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(54) Module d’échange thermique

(57) La présente invention se rapporte à un module
d'échange thermique (1) comportant un cylindre creux
(2) à paroi (3) épaisse dans laquelle sont noyés des
moyens de chauffage et / ou de refroidissement (4), la-
dite paroi (3) comportant sur sa surface intérieure (5)
des ailettes (6) de manière à former au centre dudit cy-
lindre creux (2) et entre les ailettes (6) un canal (7)
d'échange thermique, caractérisé en ce que ledit cylin-

dre creux (2) comporte à au moins une de ses extrémi-
tés (8) une surface de contact (9) permettant de posi-
tionner soit une autre surface de contact d'un autre mo-
dule d'échange thermique, soit une plaque d'extrémité,
soit une plaque de branchement (11).

La présente invention se rapporte également à un
dispositif d'échange thermique réalisé par la combinai-
son d'une pluralité de modules d'échange thermique (1).



EP 1 052 469 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des dispositifs permettant de chauffer ou de refroidir des
fluides et plus particulièrement aux dispositifs d'échan-
ge thermique se présentant sous la forme de modules
que l'on peut positionner sur une canalisation de fluide
seuls ou en combinaison avec d'autres modules identi-
ques et qui peuvent être éventuellement réglés chacun
différemment.
[0002] Le module d'échange thermique selon l'inven-
tion est du type comportant un cylindre creux à paroi
épaisse dans laquelle sont noyés des moyens de chauf-
fage et / ou de refroidissement, ladite paroi comportant
sur sa surface intérieure des ailettes de manière à for-
mer au centre dudit cylindre creux et entre les ailettes
un canal d'échange thermique.
[0003] Il est caractérisé en ce que ledit cylindre creux
comporte à au moins une de ses extrémités une surface
de contact permettant de positionner soit une autre sur-
face de contact d'un autre module d'échange thermique,
soit une plaque d'extrémité permettant d'obstruer ladite
extrémité, soit une plaque de branchement permettant
de raccorder ledit module à la canalisation de fluide.
[0004] Le module d'échange thermique selon l'inven-
tion est également caractérisé en ce qu'il se présente
sous deux versions : une version à flux unique selon la-
quelle le fluide rentre par une extrémité du cylindre
creux, circule dans le canal d'échange thermique, au
centre dudit cylindre creux et entre les ailettes, dans un
seul sens, et sort par l'autre extrémité du cylindre creux
et une version à double flux selon laquelle le fluide rentre
et sort par la même extrémité et circule dans deux sens
opposés dans le canal d'échange thermique, en circu-
lant au centre dudit cylindre creux dans un sens et entre
les ailettes dans le sens opposé grâce à un renvoi crée
par la plaque d'extrémité et grâce à un tube de flux in-
verse positionné au centre dudit canal d'échange ther-
mique.
[0005] Avantageusement, le module selon l'invention
permet de réaliser un dispositif d'échange thermique à
éléments d'échange thermique variables en combinant
une pluralité de modules.
[0006] L'art antérieur connaît certes déjà des disposi-
tifs d'échange thermique, mais ne connaît pas, à pro-
prement parler, de dispositif d'échange thermique qui
présente les spécificités du module d'échange thermi-
que selon l'invention.
[0007] En particulier, l'art antérieur connaît un module
de production d'eau chaude qui a fait l'objet d'une de-
mande de brevet français publiée sous le numéro 2 622
682, mais d'une part, ce module a été conçu pour chauf-
fer lentement de grosses quantités d'eau et n'est pas,
par conséquent, facile à disposer sur une canalisation
et d'autre part, pour augmenter la quantité d'eau à
chauffer, le document préconise de juxtaposer d'autre
module, mais n'expose aucune possibilité de combiner
plusieurs modules pour augmenter les performances.

[0008] L'art antérieur connaît également des élé-
ments de chauffage tels que celui divulgué par la de-
mande de brevet européen publiée sous le numéro 0
299 343, mais il ne s'agit pas de modules et ils ne peu-
vent, par conséquent, pas être combinés ensemble
pour permettre de moduler les performances.
[0009] Le module d'échange thermique selon l'inven-
tion entend remédier aux inconvénients des dispositifs
de l'art antérieur en proposant un module comportant
un cylindre creux à paroi épaisse dans laquelle sont
noyés des moyens de chauffage et / ou de refroidisse-
ment, ledit cylindre creux comportant à au moins une
de ses extrémités une surface de contact permettant de
positionner temporairement différents éléments qui
peuvent être constitués par :

- une autre surface de contact d'un autre module
d'échange thermique afin de constituer un dispositif
d'échange thermique dont les caractéristiques ther-
miques de chauffage ou de refroidissement ne sont
éventuellement pas constantes tout du long ; ou

- une plaque d'extrémité permettant d'obstruer ladite
extrémité et renvoyer le fluide dans la deuxième
partie du canal d'échange thermique entre les ailet-
tes ou dans le tube de flux inverse dans le sens op-
posé pour permettre son évacuation du même côté
que l'introduction ; ou

- une plaque de branchement permettant de raccor-
der ledit module à la canalisation de fluide, ladite
plaque de branchement comportant soit un raccord
unique si le module ou le dispositif constitué par la
combinaison d'une pluralité de modules est à flux
unique, soit deux raccords si le module ou le dispo-
sitif constitué par la combinaison d'une pluralité de
modules est à double flux.

[0010] Un avantage important de l'invention est de
permettre, à tout moment, de libérer le cylindre creux
afin de changer les éléments positionnés à son ou à ses
extrémités, et de rajouter ou d'enlever un ou plusieurs
module constituant le dispositif d'échange thermique.
[0011] De plus, les moyens de chauffage ou de refroi-
dissement de chaque module étant conçus variables, il
est possible de faire varier, à tout moment, l'échange de
chaleur qui se produit entre chaque module, unique ou
inséré dans un dispositif d'échange thermique, et le flui-
de qui le traverse.
[0012] On comprendra mieux l'invention à l'aide de la
description faite ci-après d'un mode de mise en oeuvre
donné à titre d'exemple non limitatif, en référence aux
figures annexées dans lesquelles :

- la figure 1 illustre une vue de face du module selon
l'invention, dans sa version à flux simple ;

- la figure 2 illustre une vue de profil du module selon
l'invention, dans sa version à flux simple ;

- la figure 3 illustre une vue de profil du cylindre creux
à double flux selon l'invention ;
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- la figure 4 illustre une vue en coupe selon AA de la
figure 3 ;

- la figure 5 illustre une vue de profil du module selon
l'invention, dans sa version à double flux ;

- la figure 6 illustre une vue de dessus du module se-
lon l'invention dans sa version à double flux ; et

- la figure 7 illustre une vue de profil du dispositif
d'échange thermique à double flux réalisé par la
combinaison de trois modules selon l'invention.

[0013] Le module d'échange thermique selon l'inven-
tion, illustré figures 1 et 2, est un module d'échange ther-
mique (1) comportant un cylindre creux (2) à paroi (3)
épaisse dans laquelle sont noyés des moyens de chauf-
fage et / ou de refroidissement (4), ladite paroi (3) com-
portant sur sa surface intérieure (5) des ailettes (6) de
manière à former au centre dudit cylindre creux (2) et
entre les ailettes (6) un canal (7) d'échange thermique.
Il est caractérisé en ce que ledit cylindre creux (2) com-
porte à au moins une de ses extrémités (8) une surface
de contact (9) permettant de positionner soit une autre
surface de contact (9) d'un autre module d'échange
thermique (1), soit une plaque de branchement (11).
[0014] Le cylindre creux (2) peut, par exemple, être
réalisé en aluminium moulé, et la surface intérieure est
traitée de façon à faciliter l'entretien et le nettoyage du
canal (7) d'échange thermique.
[0015] Les moyens de chauffage et / ou de refroidis-
sement (4) sont constitués aux choix, soit d'un tuyau
noyé dans la paroi (3) et enroulé autour du canal (7)
d'échange thermique, tuyau dans lequel peut circuler un
fluide chaud ou froid chargé de transmettre sa chaleur
au canal (7) ou de capter la chaleur contenue dans ce
canal ; soit d'une résistance électrique noyée dans la
paroi (3). Dans le second cas, le module d'échange ther-
mique ne permet bien sûr que de chauffer le fluide con-
tenu dans le canal (7) d'échange thermique.
[0016] De préférence, les moyens de chauffage et /
ou de refroidissement (4) sont munis de moyens de ré-
glage de la capacité d'échange thermique consistant en
des moyens de réglage du flux calorifique ou en un ther-
mostat, de façon à permettre de faire varier la capacité
d'échange thermique de chaque module (1).
[0017] Lorsque le module (1) est muni d'une résistan-
ce électrique, il présente, par exemple, une puissance
de 2 000 Watts pour une tension de 230 Volts.
[0018] Dans une première version de l'invention dite
« à flux simple », illustrée figures 1 et 2, le fluide à chauf-
fer ou refroidir traverse le module d'échange thermique
(1) selon un sens unique, illustré par les flèches F.
[0019] Dans cette version, un premier module (1)
comporte à une première extrémité une plaque de bran-
chement (11) munie d'un raccord (12), afin de permettre
au fluide de pénétrer dans le canal (7) d'échange ther-
mique.
[0020] Si la capacité du module (1) suffit à chauffer
ou refroidir le fluide à la température désiré selon son
débit, le premier module (1) comporte alors à sa deuxiè-

me extrémité une autre plaque de branchement (11) afin
de permettre au fluide d'être évacué du canal (7)
d'échange thermique par le raccord (12) à la tempéra-
ture désirée.
[0021] Si la capacité du module (1) ne suffit pas à
chauffer ou refroidir le fluide à la température désiré se-
lon son débit, il est alors possible de positionner un se-
cond module (1) contre le premier, de façon à ce que le
canal (7) d'échange thermique du premier module (1)
soit dans le prolongement exact du canal (7) d'échange
thermique du second module (1).
[0022] De même, il est tout à fait possible de position-
ner un troisième module (1) à l'extrémité libre du second
module (1) et ainsi de suite, de façon à obtenir l'échange
thermique désiré entre les moyens de chauffage et / ou
de refroidissement (4) et le fluide circulant dans le canal
(7) d'échange thermique. Dans ce cas, le dernier mo-
dule (1) de la chaîne comporte une plaque de branche-
ment afin de permettre au fluide d'être évacué du canal
(7) d'échange thermique à la température désirée.
[0023] Une telle combinaison d'une pluralité de mo-
dules d'échange thermique permet de réaliser un dis-
positif d'échange thermique très pratique.
[0024] En effet, comme il est possible de régler
l'échange thermique autorisé par chaque module, on
obtient grâce à une telle combinaison, un ensemble
d'échange thermique composé d'une pluralité d'élément
permettant par exemple une monté en température pro-
gressive du fluide, au fur et à mesure de son avance-
ment dans le canal d'échange thermique, ou au contrai-
re, un refroidissement progressif du fluide, si le dispositif
d'échange thermique est utilisé comme refroidisseur.
[0025] La surface de contact (9), identique sur chaque
module permet d'assurer un contact parfait entre un mo-
dule et le suivant, l'étanchéité du dispositif d'échange
thermique étant assurée grâce à un dispositif de pres-
sage amovible chargé de maintenir les surfaces de con-
tact (9) pressées les unes contre les autres.
[0026] Dans une deuxième version de l'invention dite
« à double flux», illustrée figures 3, 4, 5 et 6, ledit canal
(7) d'échange thermique comporte en son centre un tu-
be de flux inverse (13) et ladite plaque de branchement
(11) comporte deux raccords (12), afin de permettre au
fluide de traverser le module d'échange thermique (1)
selon un sens déterminé soit d'abord dans le tube de
flux inverse (13), ou entre les ailettes (6), puis dans le
sens inverse, entre les ailettes (6) ou dans le tube de
flux inverse (13).
[0027] Selon cette version, ledit cylindre creux (2)
comporte à au moins une de ses extrémités (8) une sur-
face de contact (9) permettant de positionner soit une
autre surface de contact d'un autre module d'échange
thermique, soit une plaque d'extrémité (10), soit une pla-
que de branchement (11).
[0028] Dans une version préférée de l'invention, le cy-
lindre creux (2) du module d'échange thermique (1)
comporte une surface de contact (9) à chacune de ses
extrémités (8) afin de permettre de positionner au choix,

3 4



EP 1 052 469 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

à l'une ou l'autre de ses extrémités (8) :

- soit une autre surface de contact (9) d'un autre mo-
dule d'échange thermique (1) et constituer un en-
semble de deux modules d'échange thermique ac-
colés et ainsi multiplier ainsi la surface d'échange
thermique par deux ;

- soit une plaque d'extrémité (10) venant boucher
l'extrémité (9) de façon à stopper le flux de fluide
transitant au travers du module ;

- soit une plaque de branchement (11) comportant au
moins un raccord (12) et en général deux raccords
(12), de façon à permettre de raccorder le module
d'échange thermique (1) à une canalisation.

[0029] Ainsi, lorsqu'un un premier module (1) est mu-
ni, à une première extrémité, d'une plaque de branche-
ment (11) comportant deux raccords (12), le fluide pé-
nètre, par l'intermédiaire d'un premier raccord à l'inté-
rieur du canal (7) d'échange thermique, soit entre les
ailettes, soit dans le tube de flux inverse.
[0030] Si la capacité du module (1) suffit à chauffer
ou refroidir le fluide à la température désiré selon son
débit, le premier module (1) comporte alors à sa deuxiè-
me extrémité une plaque d'extrémité venant boucher
cette extrémité afin de stopper le flux de fluide transitant
au travers du module dans un sens et de le renvoyer à
l'intérieur du canal (7) d'échange thermique, soit dans
le tube de flux inverse, soit entre les ailettes, afin de per-
mettre au fluide d'être évacué du canal d'échange ther-
mique à la température désirée par le second raccord
(12).
[0031] Si la capacité du module (1) ne suffit pas à
chauffer ou refroidir le fluide à la température désiré se-
lon son débit, il est alors possible de positionner un se-
cond module (1') contre le premier, comme illustré figure
7, de façon à ce que le canal (7) d'échange thermique
du premier module (1) soit dans le prolongement exact
du canal (7) d'échange thermique du second module (1')
et que tube de flux inverse (13) du premier module (1)
soit dans le prolongement exact du tube de flux inverse
(13) du second module (1'). Il est également possible
de positionner dans l'ensemble de deux modules ainsi
formé, un tube de flux inverse (13) unique présentant
une longueur équivalent à la longueur de deux modules
pressés l'un contre l'autre.
[0032] De même, il est tout à fait possible de position-
ner un troisième module (1") à l'extrémité libre du se-
cond module (1'), ou plus encore, de façon à obtenir
l'échange thermique désiré entre les moyens de chauf-
fage et / ou de refroidissement et le fluide. Dans ce cas,
le dernier module (1) de la chaîne comporte à sa deuxiè-
me extrémité une plaque d'extrémité (10) venant bou-
cher cette extrémité afin de stopper le flux de fluide tran-
sitant au travers du module dans un sens et de le ren-
voyer à l'intérieur du canal (7) d'échange thermique
dans l'autre sens, afin de permettre au fluide d'être éva-
cué du canal d'échange thermique à la température dé-

sirée par le second raccord (12) de la plaque de bran-
chement (11).
[0033] Une telle combinaison d'une pluralité de mo-
dules d'échange thermique permet de réaliser un dis-
positif d'échange thermique (14) très pratique, car elle
permet d'augmenter la surface de contact entre le fluide
et les moyens de chauffage et / ou de refroidissement
(4).
[0034] Pour favoriser le changement de sens du fluide
lorsqu'il arrive contre la plaque d'extrémité (10), il est
préférable de ménager un retrait (15) entre l'extrémité
longitudinale des ailettes (6) et la surface de contact (9).
[0035] Dans une version préférée de l'invention à
double flux, ledit tube de flux inverse (13) est amovible,
et il suffit, de l'enlever de l'intérieur du cylindre creux (2)
pour passer de la version à flux simple à la version dou-
ble flux.
[0036] De préférence, ledit cylindre creux (2) compor-
te une surface de contact (9) à chaque extrémité (8) et
il est symétrique selon un plan P perpendiculaire à son
axe X de façon à permettre d'utiliser indifféremment
l'une ou l'autre des surfaces de contact (9).
[0037] De préférence également, et ce, quelle que
soit la version du module, ladite plaque d'extrémité (10)
et / ou ladite plaque de branchement (11) sont position-
nées sur le cylindre creux (2) amovibles de l'extrémité
(8), de façon à toujours autoriser la modification du dis-
positif.
[0038] De préférence aussi, le dispositif de pressage
amovible chargé de maintenir les surfaces de contact
(9) pressées les unes contre les autres ou contre les
plaques d'extrémités (10) ou les plaques de branche-
ment (11) est constitué d'un ensemble de tiges filetées
(16) reliant l'extrémité initiale du dispositif et l'extrémité
finale. Les tiges filetées (16) peuvent également per-
mettre de maintenir un support (17) permettant de po-
sitionner le dispositif (15) dans n'importe quelle position.
[0039] Le module d'échange thermique ainsi obtenu
présente une grande modularité, car on peut changer
sa paroi d'extrémité initiale, sa paroi d'extrémité finale,
lui adjoindre un autre module identique, avant ou après
selon le sens du flux qui le traverse, afin de réaliser un
dispositif d'échange thermique permettant de réaliser
des échanges thermiques très complexes.
[0040] Afin de contrôler l'échange thermique provo-
qué, il est possible de positionner des capteurs thermi-
ques (18) ou des thermostats de sécurité dans la paroi
(3).
[0041] Le module thermique selon l'invention permet
de réchauffer ou refroidir tout produit chimique fluide du
type solution aqueuse, fluide thermique, solvant et
autres, à des températures comprises entre -20°C et +
180° C et à une pression pouvant atteindre 10 bars.

Revendications

1. Module d'échange thermique (1) comportant un cy-
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lindre creux (2) à paroi (3) épaisse dans laquelle
sont noyés des moyens de chauffage et / ou de re-
froidissement (4), ladite paroi (3) comportant sur sa
surface intérieure (5) des ailettes (6) de manière à
former au centre dudit cylindre creux (2) et entre les
ailettes (6) un canal (7) d'échange thermique, ca-
ractérisé en ce que ledit cylindre creux (2) comporte
à au moins une de ses extrémités (8) une surface
de contact (9) permettant de positionner soit une
autre surface de contact (9) d'un autre module
d'échange thermique (1), soit une plaque d'extrémi-
té (10), soit une plaque de branchement (11).

2. Module d'échange thermique (1) selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que les moyens de
chauffage et / ou de refroidissement (4) sont munis
de moyens de réglage de la capacité d'échange
thermique.

3. Module d'échange thermique (1) selon la revendi-
cation 1 ou la revendication 2, caractérisé en ce que
ladite plaque de branchement (11) comporte au
moins un raccord (12) de façon à permettre de rac-
corder le module d'échange thermique (1) à une ca-
nalisation.

4. Module d'échange thermique (1) selon l'une quel-
conque des revendications 1 à 3, caractérisé en ce
que ladite plaque d'extrémité (10) et / ou ladite pla-
que de branchement (11) sont positionnées sur le
cylindre creux (2) amovibles de l'extrémité (8).

5. Module d'échange thermique (1) selon l'une quel-
conque des revendications 1 à 4, caractérisé en ce
que ledit canal (7) d'échange thermique comporte
en son centre un tube de flux inverse (13).

6. Module d'échange thermique (1) selon la revendi-
cation 5, caractérisé en ce que ledit tube de flux in-
verse (13) est amovible.

7. Module d'échange thermique (1) selon l'une quel-
conque des revendications 1 à 6, caractérisé en ce
qu'un retrait (14) est ménagé entre l'extrémité lon-
gitudinale des ailettes (6) et la surface de contact
(9).

8. Module d'échange thermique (1) selon l'une quel-
conque des revendications 1 à 7, caractérisé en ce
que ledit cylindre creux (2) comporte une surface
de contact (9) à chaque extrémité (8) et en ce qu'il
est symétrique selon un plan P perpendiculaire à
son axe X.

9. Module d'échange thermique (1 ) selon l'une quel-
conque des revendications 1 à 8, caractérisé en ce
qu'il composte un dispositif de pressage amovible
chargé de maintenir les surfaces de contact (9)

pressées les unes contre les autres ou contre les
plaques d'extrémités (10) ou les plaques de bran-
chement (11), constitué d'un ensemble de tiges fi-
letées (16).

10. Dispositif d'échange thermique réalisé par la com-
binaison d'une pluralité de modules d'échange ther-
mique (1) selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes.
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